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Les différences de caractère génétique entre l’homme et la 
femme, liées à leur morphologie ainsi que les périodes telles 
que celles de la procréation ou de la fonction dans les rap-
ports avec les enfants mineurs affectent l’expression con-
crète de la vie politique et celle de la famille  

     
L’histoire comme la culture engendre des comportements différents 
qu’on ne peut gommer ni même réduire au nom de l’intérêt  général   
 
Les remarques ci-dessus doivent servir de base à l’édification d’une 
égalité véritable fondée sur les conséquences des différences  
 
 

- une réforme constitutionnelle préalable, qui hisse la parité  

en droit  fondamental et en outil de l’égalité  
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REFLEXION  



 
    
              PARTICIPANTES  
 
 
 
 - Michèle ANDRE anciennes Ministre et Sénatrice   
 
      
 - Nicole BARBIN  Cr2atrice de son Cabinet d’assurances Présidente 
 Fondatrice de Femmes Leaders Mondiales  
  
  
 - Sylvie DENOYER  Chef d’Entreprise   Créatrice d’Auvergne Alu 
  
 
 - Claudine DOZORME  Chef d’Entreprise  Claude Dozorme         
 Créatrice La Grande Coutellerie  
  
 
 - Carole FORCE  Parcours sportif internationale  Vice-Présidente de 
 Chambre de Commerce 63  
  
 
 - Maddy SCHEURER  Colonelle de Gendarmerie  
 
 - Claudine SPELTZ  Présidente du Conseil National des Femmes du 
 Luxembourg   
 
 - Agnès VALLEIX  Chef Entreprise  Camping de la Haute Sioule   
 
 
 - Elizabeth VINCENT  Ambassadrice de Femmes Leaders Mondiales         
  à Paris   
            
 -  Dominique HAZEBROUCQ  Secrétaire Générale Mondiale F.L.M.  
 
 
 -  Audrey POUCHOL  Présidente du Cercle Business de F.L.M.      
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L’égalité est un des droits fondamentaux issu de la déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen ainsi                                                  

que de la devise de la France     (Liberté, Egalité, Fraternité) 
 
 
 

I  L’égalité entre les sexes en est une manifestation, son efficacité 
passe donc par des recours à des moyens de la conjuguer avec 
d’autres domaines d’expression et sa plénitude dépend de la complé-
mentarité avec les droits fondamentaux 
  
 
Ce qui précède vaut spécialement concernant la mise en œuvre de 
l’égalité entre les sexes dans le domaine politique   Ici s’exprime par 
excellence ces droits au travers des objectifs permettant de décliner 
la démocratie 
 
 
II N’est pas discutable que les exigences légales en matière de 
quotas ont fait progresser l’égalité entre les sexes, notamment sur le 
terrain des activités politiques mais n’ont  pas eu d’effet miracle ni sur 
les comportements, ni sur la condition des femmes situées en bas 
des hiérarchies de pouvoir  
 

 Cela étant cette règle étant appréhendée pour elle- même et 
non en fonction de ce pourquoi elle a été conçue, on a ten-
dance à se satisfaire de la réalité arithmétique en matière   
d’effectifs                       Par voie de conséquence, on se dé-
sintéresse du fond, c’est-à-dire l’égalité  pourquoi et comment.  

 
 
 Plus fondamentalement, on se contente alors d’aborder la 

question dans ses aspects quantitatifs car la concrétisation de 
l’égalité  dépend aussi  – et peut être surtout - de la prise en 
considération du sujet sous l’angle du qualitatif    
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